
ANNEXE 2



Détails de la mise en œuvre de la concertaƟon et contenu des
observaƟons du public – Bilan de la concertaƟon

Les éléments de concertaƟon mis en œuvre durant l’élaboraƟon et jusqu’au premier arrêt le 03
octobre 2022 :

-  Une  réunion  publique  d’informaƟon  qui  s’est  tenue  à  la  salle  des  fêtes  de  la  commune  le
13/07/2021 à 19h00 et qui a rassemblée le Conseil Municipal ainsi que 21 parƟcipants,
- La paruƟon d’arƟcles dans le bulleƟn municipal tout au long de l’avancement des travaux : leƩre
municipale n°34 (hiver 2021),
- La mairie indique également avoir procédé à un « avis du public » dans la Dépêche du Midi le
05/02/2021 menƟonnant la délibéraƟon de prescripƟon du PLU,
-  La  mise à  disposiƟon du public  d’un registre d’observaƟons en  mairie  depuis  le  21/01/2021
jusqu’au 26/09/2022.

ObservaƟons émises avant le premier arrêt du Plan Local d’Urbanisme de Labéjan intervenu le 
03 octobre 2022 :



ObservaƟons émises lors de la concertaƟon complémentaire du 07 décembre 2023 à l’arrêt du 
projet le 06 mars 2024     :  

Mail du 
30/11/2023, 
courrier en date 
du 15/01/2024 et
rencontre du 
07/11/2024

Nicolas MONILL

Résumé des demandes de Mr 
Monill :

Mr Monill souhaite faire une 
diversificaƟon des acƟvités agricoles 
de son exploitaƟon et développer 
une acƟvité tourisƟque. Un projet a 
été présenté à la commune de 
Labéjan et à la Communauté de 
Communes Astarac Arros en 
Gascogne.

• Il est demander de revoir le 

• Avis favorable : Le zonage N sera
maintenu uniquement que les 
parƟes boisées.

• Avis favorable : Les alignements 
en proximité immédiate du 
château feront l’objet d’un 
protecƟon dans le PLU arrêté.

• Avis favorable : le réajustement 
du zonage permeƩra de pouvoir 
réaliser des bâƟments agricoles 
afin de permeƩre la construcƟon
d’un bâƟment d’élevage pour 



zonage N appliqué aux 
parcelles ZC41, ZD39, ZD3, 
ZD6, ZD5, et ZD4 étant donné
que ces parcelles sont 
culƟvées. La conservaƟon du 
zonage N et de la trame est à 
maintenir sur les bosquets 
existants.

• Mr Monill indique aussi la 
présence d’arbres 
remarquable sur sa propriété
(alignement de platanes, 
chênes,…) qui mériteraient 
une protecƟon.

• Il souhaite pouvoir construire
de nouveaux bâƟments 
agricoles afin d’améliorer les 
condiƟons d’exploitaƟons et 
d’élevage. Néanmoins, une 
parƟe des terres de pâture 
du site sont classées en N 
(voir demande du 
paragraphe précédent).

• La compagne de Mr Monill 
souhaite s’installer en tant 
qu’agricultrice pour la culture
et la transformaƟon du pastel
sur une parcelle hors de 
l’exploitaƟon Monill. Elle 
souhaite s’assurer que ceƩe 
entreprise est possible.

• Le couple, en conƟnuité du 
projet Life meƩant en avant 
les senƟers pédagogiques 
dont un est sur leur 
exploitaƟon, souhaite y 
adosser un projet de gîte au 
travers de 3 cabanes dans les 
arbres situé dans le bosquet 
au nord de la propriété.

améliorer celui existant (système
de tunnel).

• Aucun besoin de modificaƟon du
projet de PLU. La compagne de 
Mr Monill s’installant en son 
nom sur une parcelle déjà 
classée en A permet ce projet.

• Avis favorable : Un secteur de 
taille et de capacité limité 
(STECAL) sera défini pour 
permeƩre la réalisaƟon de se 
projet qui est complémentaire 
au senƟer pédagogique porter 
par la démarche LIFE et 
permeƩant une diversificaƟon 
de l’exploitaƟon au travers d’une
acƟvité tourisƟque. 



Photo et flyer de la réunion publique du 29 novembre 2023 

Affichage de l’informaƟon sur le complément de concertaƟon à la CCAAG 



Affichage de l’informaƟon sur le complément de concertaƟon en mairie

Extrait du bulleƟn municipal de janvier 2024 



Extrait du site internet de la CCAAG – créaƟon d’un onglet de suivi de la procédure dans l’onglet 
URBANISME :


